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Dans le prolongement de la réflexion sur la ville émergente1, nous pouvons faire 
l'hypothèse d'une figure, non retenue, qui traduirait une évolution profonde, celle de la 
"ville-sensible". En effet, au-delà du strict respect des réglementations 
environnementales, chercheurs et concepteurs manifestent un souci croissant de 
qualification architecturale et urbaine. De ce point de vue, la ville ne se conçoit plus 
seulement en termes de fonctions. Qu'est-ce qui permet donc de privilégier la dimension 
sensible et de la considérer comme une composante pertinente de la ville 
contemporaine ? En quoi l'espace urbain d'aujourd'hui convoquerait-il, plus qu'hier, les 
sens ? 

Cette recherche exploratoire repose sur deux arguments. D'une part, plutôt que de 
considérer la ville sensible comme une figure supplémentaire2 de la ville émergente, 
nous partons de l'hypothèse qu'elle en traverse ses différentes figures, participe à 
l'émergence et à la requalification de la ville contemporaine. De ce point de vue, le 
sensible peut être considéré comme un opérateur de formes nouvelles d'urbanité. 

D'autre part, notre approche de la ville sensible se veut résolument dynamique : la 
ville sensible n'est pas donnée une fois pour toute, définitivement constituée, elle est 
actuellement en cours d'évolution et de transformation. Le second argument de notre 
problématique consiste à questionner les différents modes d'intervention sur la ville 
sensible. Nous partirons donc moins d'une logique du lieu que d'une logique d'action 
sur la ville par le sensible. L'hétérogénéité des types d'acteurs concernés par cette 
question devra être prise en compte dans notre démarche. 

Enfin, le domaine principal qui nous intéresse est celui de l'espace public urbain, 
compris au sens large du terme. 

L'objectif final de cette recherche est d'explorer le rapport entre sensorialité et 
urbanité en dégageant les régimes et modes d'action actuels sur la ville sensible. 

Dans la perspective d'introduire la dimension sensible dans la compréhension de la 
conception et de l'usage de l'espace urbain, il apparaît opportun de questionner et 
d'approfondir les pistes de recherche ouvertes au cours de ces dernières années. D'un 
point de vue méthodologique, nous approfondirons certaines recherches du CRESSON3 

et procéderons également par enquête. Trois catégories d'acteurs seront au centre de ce 
travail : 

1 cf. La ville émergente, dirigé par Geneviève Dubois-Taine et Yves Chalas, Editions de l'Aube, Paris, 1997 
- La ville émergente a été définie par six figures : "ville-mobile", "ville-territoire", "ville-nature", "ville-
polycentrique", "ville au choix" et "ville-vide". 
3 Ces travaux seront précisés dans chaque partie. 
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• les nouveaux professionnels en matière de conception urbaine 
Cette première catégorie d'acteurs concerne aussi bien les professionnels de la 

lumière (éclairagistes, scénographes, concepteurs-lumière,...), les professionnels du son 
(acousticiens, paysagistes sonores, designers sonores,...) et les professionnels des 
odeurs (concepteurs d'odorisation). Trois modalités d'intervention sur l'espace urbain 
seront donc pris en compte : la lumière, le son et l'odeur. 

• les artistes intervenant en milieu urbain 
Espace urbain et création artistique constituera l'objet d'investigation de cette partie. 

C'est moins l'art dans la ville qui sera abordé, que les actions artistiques en milieu 
urbain. 

• les citadins et usagers des lieux 
Les citadins seront aussi considérés comme des acteurs à part entière de la ville 

sensible. Les pratiques sociales et perceptions en milieu souterrain seront plus 
particulièrement explorées. 

Ces trois objets d'étude traduisent déjà des attitudes nouvelles par rapport à la ville 
et constituent à ce titre des révélateurs de son évolution. Au terme de ce travail, on se 
demandera si les tendances observées dans ces trois champs convergent. 
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Trois champs de la conception 

Cette partie s'intéresse aux "nouveaux professionnels" de la ville à partir des trois 
modalités sensibles que sont la lumière, le son et l'odeur. A cet égard, un double 
mouvement se dessine depuis quelque temps : d'une part, les savoir-faire acquis dans 
les métiers du spectacle se transfèrent vers le milieu urbain ; d'autre part, les 
professions classiques de la conception s'ouvrent à une approche sensible. Nous 
assistons actuellement à l'émergence d'un nouveau champ de compétences en matière 
d'aménagement de l'espace urbain. Un tel domaine, relativement récent et composite, 
eu égard à la diversité des profils et des parcours professionnels, échappe pour 
l'instant à une véritable formalisation. C'est cette dynamique qui nous intéresse ici. 
Quelles sont les conceptions sensibles de la ville à l'oeuvre à cet égard ? Ces 
conceptions diffèrent-elles selon les modalités sensibles considérées ? Peut-on identifier 
des nouvelles manières d'approcher et de faire la ville ? De telles questions traversent 
en filigrane cette partie. Celle-ci ouvre des pistes qui mériteraient d'être validées et 
confirmées dans les années qui viennent. 

Cette partie a vine valeur exploratoire et prospective. Elle s'appuie sur une enquête 
menée auprès d'une dizaine d'acteurs représentatifs de cette tendance : 4 concernant la 
lumière, 3 pour le sonore et 3 pour les odeurs. 

Pour chacun des domaines, une liste provisoire de personnes pressenties a été 
établie et discutée au sein du groupe de travail. Ce travail préparatoire a permis de 
dégager des critères de sélection des personnes à interviewer : 

- acteurs pouvant jouer le rôle d'informateurs privilégiés, de personnes ressources 
concernant le domaine d'intervention dans lequel ils travaillent (connaissance 
approfondie du champ professionnel, de son histoire et de son évolution) ; 

- acteurs ayant été impliqués de façon opérationnelle dans le traitement qualitatif de 
l'espace public urbain ; 

- actualité et aspects novateurs des démarches mises en oeuvre ; 
- diversité des démarches et des positionnements entre les différents acteurs 

sélectionnés. 

L'enquête a été menée sous la forme d'entretiens semi-directifs, enregistrés et 
intégralement retranscrits. Les entretiens ont duré entre une heure et deux heures de 
manière à pouvoir aborder et approfondir les différents thèmes du schéma d'entretien. 
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Ce guide comporte quatre grands thèmes pouvant être modulés en fonction du 
domaine sensoriel considéré et de la spécificité des acteurs rencontrés. 

• La "présentation de soi" 
Présentation du parcours professionnel qui a conduit à des interventions 
novatrices en milieu urbain - formation, évolution, motivation relatives au travail 
sur l'urbain. 
Définition du travail : statut et présentation de soi, collaborations éventuelles, 
types d'intervention. 
Commande : type de commande (publique et/ou privée), consignes, contraintes 
et attentes des commanditaires. 

• Positionnement théorique et pratique 
Ce second thème concerne la position de l'interviewé dans un contexte (français 
et international) en évolution tant du point de vue des décideurs que des 
concepteurs de l'aménagement ; sa propre conception est donc à envisager en 
fonction d'autres demandes, d'autres conceptions concurrentes ou 
complémentaires. 
Principes qui guident la démarche : position par rapport à la scénographie, 
volonté artistique, tendances à l'étranger, etc. 
Enjeux des réalisations : par rapport à l'espace et au lieu, par rapport à la ville et 
à l'urbain, du point de vue des usages, dimensions à articuler (fonctionnelle, 
esthétique, sociale, scénographique, technique). 
Echelle d'intervention : approche du terrain limitée au heu ou extensive, examen 
du rapport quartier-ville, articulation entre le traitement du Heu et 1 ensemble de 
la ville. 
Méthodes de travail : supports utilisés, concepts, outils, travail isolé ou en 
équipe, collaborations éventuelles avec le commanditaire et autres professionnels 
de l'aménagement. 
Réalisations : dénominateur commun, préférences. 

• Description et analyse d'une intervention 
Choix d'une réalisation à commenter. Cette partie devait permettre de réaliser 
une monographie de l'intervention pour chacun des acteurs rencontrés. 

• Prospective en France et à l'étranger 
Ce dernier thème est envisagé comme une conclusion prospective de l'entretien : 
nouveaux besoins, évolution de la commande, évolution des professions et des 
collaborations, prises en compte de l'évolution urbaine... 

Ce premier chapitre se décline en trois parties, selon les trois modalités sensibles 
considérées. Les personnes interviewées y sont présentées. Nous remarquons qu'elles 
appartiennent toutes à des petites structures connues pour leur spécialité. 
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Conceptions lumineuses 
Sandra FIORI 

1] De l'éclairage public à la lumière urbaine 
Si la lumière et la ville ont une histoire commune ancienne, le renouveau actuel de 

l'éclairage urbain doit principalement s'envisager, en particulier en France, en référence 
au fonctionnalisme dominant des Trente Glorieuses. L'éclairage urbain concernait alors 
surtout l'éclairage public, de voirie, conçu pour l'automobiliste. Les recommandations 
de conception et de valeurs d'éclairement produites à cette époque et toujours en 
vigueur dans leur principe étaient calculées selon le critère suivant : un obstacle présent 
sur la chaussée (un objet ou un piéton) doit pouvoir être détecté et évité à tant par un 
automobiliste au volant. De plus, le critère économique incitait à réduire le nombre de 
points lumineux, c'est-à-dire à espacer le plus possible les mâts et donc à en augmenter 
la hauteur. Ces nécessités fonctionnelles, associées au petit nombre de sources 
disponibles sur le marché, conférait au paysage nocturne d'alors une uniformité 
lumineuse blafarde. C'est vers le milieu des années 1980 que cette conception, sous la 
conjonction de plusieurs facteurs, est progressivement remise en cause et conduit à une 
approche plus qualitative de l'éclairage urbain. 

Du point de vue de la commande et de la maîtrise d'ouvrage publiques, le regain 
d'intérêt porté à l'éclairage correspond à la nécessité de renouvellement de la plupart 
des réseaux datant des années 1950 mais est aussi lié à la réhabilitation et à la mise en 
valeur des centre villes. L'éclairage urbain bénéficie du processus de décentralisation 
qui confère aux collectivités locales une plus grande autonomie financière et donc me 
plus grande liberté en matière d'aménagement. De plus, les villes et les agglomérations 
entrant plus ou moins directement en concurrence les unes avec les autres, la lumière 
constitue un outil de valorisation à la fois paysagère, environnementale, touristique et 
en termes d'image de marque relativement peu coûteux. 

Les industriels de l'éclairage, conscients de ce nouveau marché et victimes de la crise 
énergétique des années 1970, ont ainsi fait porter leurs investissements sur 
l'élargissement des gammes de sources lumineuses, plus performantes sur le plan 
énergétique, mais aussi plus diversifiées sur le plan qualitatif. En éclairage extérieur, les 
lampes dites "à décharge", représentées auparavant par les seules sources à vapeur de 
mercure et de sodium, font l'objet de développements de plus en plus sophistiqués 
déclinés au gré de la demande. Ces nouvelles sources permettent notamment de 
répondre aux exigences de qualité des espaces pratiqués par le piéton : la teinte de la 
lumière -sa température de couleur-, ainsi que sa capacité à restituer les couleurs des 
surfaces et des objets, constituent un critère important d'appréciation des ambiances 
lumineuses nocturnes. 

Troisièmement, au niveau de la recherche, en particulier urbaine, des outils de 
gestion et de conception informatiques de l'éclairage sont développés en lien avec le 
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milieu industriel.4 Par ailleurs, plusieurs travaux ont porté depuis une dizaine d'années 
sur la qualification et la caractérisation qualitative de l'éclairage urbain.5 Le 
psychologue A. Moles, dans un article paru en 1981, formalise notamment les 
différentes vocations de la lumière urbaine, mettant en évidence que celle-ci ne se réduit 
ni à une fonction technique ou sécuritaire, ni à une fonction décorative.6 C'est cette 
polyvalence que traduit aujourd'hui le terme de "lumière urbaine", pour reprendre le 
titre d'un ouvrage méthodologique récent sur le sujet.7 

2] La conception lumière comme champ professionnel 
Si l'on a tracé brièvement le contexte actuel dans lequel s'inscrit le renouveau des 

rapports entre lumière et ville, la place qu'y tiennent les éclairagistes urbains n'a pas 
encore été évoquée. Parce qu'en pleine mutation et parce qu'empruntant à différents 
domaines de connaissances et de savoir-faire (les techniques de l'éclairagisme, 
l'urbanisme...), l'éclairage des villes se transforme, s'enrichit principalement au travers 
de l'accumulation des projets, de la pratique opérationnelle. Dans ce sens, les 
éclairagistes urbains, devenus des maîtres d'œuvre de la lumière de plus en plus 
importants, en sont les principaux acteurs. Ainsi le parcours des quatre professionnels 
interrogés reflète l'évolution et l'état actuel du champ. 

P r o f i l s et p a r c o u r s 
Premièrement, trois d'entre eux ont débuté dans le milieu du spectacle et y ont 

travaillé assez longtemps : Philippe Almon au théâtre et à la radio puis comme 
régisseur général de cirque ; Laurent Fachard dans l'éclairage de scène et de cinéma ; 
Benoît Lalloz comme marionnettiste et aide éclairagiste puis comme scénographe et 
muséographe. C'est par ce biais qu'ils se sont sensibilisés et formés à la lumière -deux 
au moins sont autodidactes- ; Ils sont donc venus à l'urbain "de proche en proche", au 
cours d'expériences successives, par l'intermédiaire du travail sur la lumière, et souvent 
au hasard des rencontres et des expériences.8 Ceci traduit une tendance importante : 

4 En France, le Laboratoire Central des Ponts et Chaussées, le CRAI de l'Ecole d'Architecture de Nancy en 
collaboration avec EDF, et le CSTB sont les principaux organismes de recherche ayant développé des 
logiciels de simulation d'éclairage artificiel (nocturne). 
5 CHELKOFF G., DELETRE J.J., THIBAUD J .P. , Une approche qualitative de l'éclairage public, Grenoble, C R E S S O N , 
1990. 
BRUSQUE C , DUBOIS D. , RESCHE-RIGON P., Une approche qualitative des exigences des usagers de l'espace 
urbain nocturne en matière de confort visuel, LCPC-LCPE, janvier 1998, 61 p. 
6 M O L E S A., "Des fonctions de la lumière dans la ville", in Lux, n ° l l l , fév. 1981, pp. 10-24. Les sept fonctions de l'éclairage urbain mises en évidence dans cet article sont : fonction générale, fonction ae balisage, fonction psycho-motrice, d'ambiance, de sécurité, de valorisation, de promotion visuelle, et enfin de spectacle. 
7 NARBONI R. , La lumière urbaine, Paris, éd. du Moniteur, 1995 . 
8 Le parcours de Benoît Lalloz apparaît ainsi comme une sorte de parcours-type : "D'abord, j'étais 
passionné d'horlogerie enfant, et il se trouve que j'ai rencontré un vieil horloger arménien qui m'a appris à 
réparer les mécanismes anciens et à 17/18 ans, je réparais des automates anciens pour me faire de l'argent de 
poche. C'est en travaillant sur ces poupées en mouvement que je suis venu à la marionnette, et j'ai eu la chance 
de travailler sur des choses contemporaines ou plus classiques. Et puis, j'ai travaillé un peu l'éclairage, parce 
que j'ai travaillé avec un type qui était décorateur, il faisait du théâtre de marionnettes, mais son premier 
métier c'était décorateur-éclairagiste, et je suis allé comme "petites mains" filer un coup de main et donc, ça 
m'a imbibé un certain nombre de choses. [...] Donc, différentes expériences au théâtre, tout ça, mais l'attrait 
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en effet, pour beaucoup d'éclairagistes qui travaillent actuellement dans le champ 
urbain, la ville n'est pas leur domaine d'origine. Beaucoup viennent comme nos trois 
interviewés du spectacle, d'autres sont d'anciens techniciens des compagnies 
d'éclairage, d'autres encore sont à l'origine plasticiens. 

La convergence des parcours, le statut professionnel de la plupart d'entre eux -
agences de conception indépendantes-, le type de commande auxquelles ils répondent -
commandes publiques soumises aux règles de la loi M.O.P.- et leurs réalisations 
contribuent ainsi à définir une nouvelle profession, institutionnalisée en France sous la 
forme dîme association.9 

Pour autant, l'expression d'un sentiment d'appartenance ou de rejet à l'égard une 
communauté, ainsi que la définition même du métier par chacun, manifeste des degrés 
d'intégration professionnelle différents et traduit la nouveauté d'un champ en 
construction, comme en témoigne cette réflexion de Benoît Lalloz : "honnêtement, je ne 
connais pas bien la profession, mais d'abord, il y a des gens qui font des choses extrêmement 
intéressantes, moyennant quoi, c'est un peu décourageant par moments, parce qu'on se dit que 
toutes les choses intéressantes ont été faites... Et puis, en même temps, il semble que ces gens là 
ont lancé quand même des dynamiques, des besoins, une reconnaissance de besoins, finalement, 
ce sont un peu des découvreurs. Alors, c'est bien que des gens aient pu un peu défricher des 
choses, pourvu que les portes s'ouvrent aux autres, là c'est autre chose. Donc, je me situe 
comment ? Je me situe un peu dans cette génération d'éclairagistes qui sont passés par le 
théâtre, et qui ont avant tout une perception du ressenti lumière, avant d'avoir une 
connaissance théorique et technique de la lumière." 

Laurent Fachard et Philippe Almon, dont la ville ou l'architecture constituent le 
domaine d'activité principal depuis plusieurs années, représentent la "première 
génération" des éclairagistes urbains. Laurent Fachard, "éclairagiste", reconnaît l'utilité 
d'une association professionnelle ("ça fait en tous cas qu'on est intégrés") tout en 
dénonçant une absence de langage commun clairement défini, qui reflète l'absence de 
réflexion sur la problématique urbaine : "il y a cette ambiguïté là aussi... du statut que se 
sont donné les concepteurs lumière. Qui étaient autrefois éclairagistes, au sens un peu technique 
du terme. [...] Et ça, c'est une espèce de discours, enfin de statut protecteur [...] Même moi je 
trouve que cette notion, c'est une mainmise de l'industrie... sur une dimension artistique, enfin 
conceptuelle et artistique de l'approche de la ville."10 Quant à Philippe Almon, s'il se 
reconnaît des "confrères", il refuse de porter l'appellation "concepteur lumière" -il se 

pour le travail sur l'éclairage, la décision est venue surtout à l'issue d'un accident. [...) Je me suis cramé les 
yeux [...] et à partir de ce moment là, je suis devenu très sensible aux éblouissements. Etant très sensible aux 
problèmes d'éblouissement et de luminance, quand j'ai eu à travailler sur des éclairages de stands ou pour les 
musées, j'ai vu les choses totalement différemment. [...] et puis un éditeur parisien [...] qui avait vu plusieurs 
expositions de moi m'a dit "j'aime bien la manière dont c'est éclairé, j'aimerais bien que vous me fassiez un 
article sur la lumière [...]. Et là-dessus, la RATP m'a passé un coup de fil ; il y a un type de la RATP qui a lu 
l'article et qui m'a dit "j'aime bien la manière dont vous parlez de la lumière et j'aimerais bien vous rencontrer 
: on consulte des éclairagistes". Alors, c'était la première fois qu'on s'adressait à moi en disant "on consulte des 
éclairagistes". [...] je l'ai rencontré, il y avait d autres éclairagistes qui étaient en lice, et puis en arrivant avec 
des choses assez fraîches je pense, ils m'ont confié un premier projet. " 
9 Association des Concepteurs lumière et Eclairagistes (loi 1901), dont la vocation est de promouvoir la 
profession de concepteur indépendant. Jusqu'à sa création, le milieu de l'éclairage était surtout structuré 
autour de l'Association Française d'Eclairage, portée principalement par les fabricants et orientée vers les 
problématiques techniques (matériel, recommandations, normalisation). 

Entretien réalisé en 1996 dans le cadre de notre thèse de doctorat en cours sur la représentation 
graphique dans la conception du projet d'éclairage urbain. 
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définit également comme éclairagiste- car celle-ci serait porteuse d'un "discours préconçu" 
auquel il n'adhère pas : "ces discours préconçus sur l'éclairage [...] je trouve ça terrible [...]. 
Les trois quarts du temps j'ai plutôt l'impression que l'on s'enferme dans des schémas de 
pensée... " De manière plus générale, le concepteur-lumière affirme sa spécificité, se 
positionne explicitement comme un nouvel acteur de l'éclairage urbain en revendiquant 
la part de créativité de son travail ; l'éclairagiste, sans la rejeter, met l'accent sur une 
compétence et un savoir-faire techniques au service d'autres acteurs (architectes...) et 
sur la maîtrise de la réalisation. Le terme de concepteur lumière, transposition du 
lighting designer anglo-saxon, rend toutefois bien compte du type d'interventions 
réalisées. 

A la différence des trois précédents, la quatrième personne interviewée, Pascale 
Jacotot, n'est pas éclairagiste mais paysagiste. Ce terme lui confère un statut -le DPLG-
, des méthodes, une certaine approche identifiables, un domaine d'intervention 
circonscrit, et un réseau professionnel "stable". Elle a ainsi suivi un parcours classique 
dans le domaine de la maîtrise d'œuvre architecturale. Si l'éclairage ne constitue pas 
l'objet central de son travail, elle a été sensibilisée et "formée" à la lumière 
principalement au cours de son travail en agence. Nous avons choisi de l'interroger 
parce qu'elle témoigne d'une tendance inverse de la précédente : alors que les 
éclairagistes s'intéressent et se consacrent de plus en plus aux espaces urbains, les 
acteurs traditionnels -architectes, paysagistes...- intègrent plus fréquemment la 
dimension lumineuse dans leurs projets. 

Ces deux tendances rendent compte de l'inscription progressive de la lumière 
urbaine dans le champ de la maîtrise d'œuvre architecturale et urbaine, ainsi que de 
l'acculturation à la lumière entre les différentes disciplines représentées dans ce champ. 

Positions : collaborations et compétences 
C'est finalement la pratique opérationnelle qui semble contribuer à distribuer les 

rôles de chacun dans le processus d'aménagement. La collaboration au sein d'équipes 
de projet pluridisciplinaires entre éclairagistes, paysagistes, architectes, urbanistes, 
designers est désormais de plus en plus fréquente. La commande publique joue en cela 
un rôle important, notamment à travers le développement de concours et d'opérations 
de requalification urbaine à l'échelle d'un quartier ou d'un espace public.1 1 L'éclairagiste 
y intervient tantôt comme co-traitant tantôt comme sous-traitant du paysagiste ou de 
l'architecte. Si la collaboration représente une réalité, cette réalité est bien souvent 
complexe et soulève la question de la position et de la spécificité des éclairagistes. 

On remarque ainsi que leur discours exprime plusieurs tendances et se fait par là 
porteur de revendications. D'un côté le projet, notamment à travers la définition de la 
commande, est toujours porteur d'enjeux de pouvoirs individuels et socio-
professionnels créant un régime de concurrence. De l'autre, la collaboration renvoie 
pour tous les interviewés à une sorte d'idéal de projet, qui revient à travers les mots de 
"dialogue", "complémentarité", "rencontre", "travail dans la durée"... Les éclairagistes 
conçoivent leur travail comme étant "au service" d'un architecte, d'un paysagiste ou 
d'une architecture, dans un soucis de cohérence, d'intégration d'ensemble du projet. 

1 1 Voir p lus lo in les compte-rendus de réalisations concernant l 'avenue d'Italie o u le Jardin Félix Jacquier à 
Lyon. 
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Cette idée fait clairement référence à leur expérience du spectacle, où le projet se 
construit collectivement autour de la mise en scène : chacun travaille à sa propre tâche 
en coordination avec les autres membres de l'équipe, en complémentarité et avec un 
statut équivalent. "L'intelligence" d'ensemble du projet est décrite comme plus forte que 
le travail de création individuelle. 

De la même manière sur un projet architectural ou urbain, chaque partenaire devrait 
travailler à l'écoute des autres, et apporter sa compétence dans une perspective de 
complémentarité: "il n'y a pas d'esprit d'équipe et de compagnons, ça c'est un peu 
dommage et c'est le principal écueil à l'existence de vrais aménagements. [...] Quand on fait 
un spectacle, il y a un metteur en scène, c 'est un ensemblier, il doit être l'ensemblier de toutes 
les composantes. [...] dans le spectacle, naturellement, tout le monde est à l'écoute, il y a 
l'autre qui au son file un effet, l'autre à la lumière en même temps "ah, on a la même idée", 
c'est con, c'est normal, on est à l'écoute, il se passe quelque chose. "Ha oïd, mais la lumière tue 
le son", "ha, ben, alors enlève-toi"; "non, toi"; "qui prend le mieux le sens ?" ; l'autre 
s'enlève, donc cette question-là, on se la fait de manière collective parce qu 'il existe cette chose 
dans l'espace qui est l'œuvre en construction pour tout le monde. " 

Dans ce processus, la maîtrise d'ouvrage est considérée comme jouant un rôle-clef en 
ce sens qu'elle doit être à la fois porteuse du projet, au niveau de sa définition, et jouer 
un rôle de coordination. En ce qui concerne spécifiquement l'éclairage, l'absence de 
"culture de la lumière" et de volontés précises de la part des commanditaires, donne lieu 
à des programmes flous qui conduisent bien souvent le concepteur à participer en cours 
de processus à son élaboration : "le maître d'ouvrage, c'est le maire, il sort pas la nuit. Son 
délégué, c'est l'urbaniste, il sort pas la nuit. Et le maître d'œuvre architecte, il sort pas non 
plus la nuit. Donc, pour l'instant, sur le plan programmatique, c'est nous qui donnons... le 
sens, l'image, par la physique de la lumière, le sens par la façon dont on la fait." 

La spécificité des éclairagistes se pose donc moins en termes d'objets, d'espaces 
d'intervention -ou même on le verra en termes de démarche- qu'en termes de 
compétences : la maîtrise de la dimension technique de l'éclairage (physique de la 
lumière, connaissance des matériels, des sources, luminaires) leur confère un champ 
d'action spécifique. S'ils n'ont pas l'exclusivité de la technique -il existe a des ingénieurs 
et des techniciens pour cela1 2, leur approche "sensible" et personnelle de l'éclairage -le 
spectacle, la muséographie ou les arts plastiques fournissent en cela un autre regard sur 
la lumière- les différencient des stricts techniciens. Pour Laurent Fachard, "ils 
s'intéressent beaucoup plus à l'armoire électrique, son fonctionnement, qu'à l'éclairage.". "Moi, 
je prends les études d'électricité, aussi, sur certaines opérations, pour tout gérer. Mais au lieu de 
partir de l'armoire, et pas m'intéresser à ce que j'éclaire, je pars de ce que j'éclaire pour 
remonter à l'armoire." 

Cet aspect est particulièrement mis en valeur par Benoît Lalloz, amené jusqu'ici à 
travailler en tant qu'éclairagiste essentiellement auprès de la RATP : "pourquoi certains 
clients travaillent avec moi ? Ils travaillent avec moi d'abord pour sortir de leur culture 

1 2 Jusqu'à l 'apparition des éclairagistes urbains, la conception des projets d'éclairage était le p lus souvent 
confiée aux Bureaux d'études des fabricants d'éclairage. Encore aujourd'hui, toutes les opérat ions un peu 
complexes mobil isent toutefois des compétences techniques spécial i sées au cours du projet : services 
techniques des grandes vi l les tels que le laboratoire des équipements de la rue à Paris, bureaux d'études 
internes aux fabricants d'éclairage. D e plus, certaines agences sont à la fois agences de conception et BET 
Eclairage. 
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d'entreprise à eux, et donc c'est la raison pour laquelle ils ne dont pas appel à des concepteurs 
internes, ils veulent sortir de leur culture technique à eux." 

Cette double compétence leur permet ainsi de maîtriser ce que l'on pourrait appeler 
"la chaîne de fabrication" de l'éclairage, comme en témoignent les différents niveaux 
d'intervention de la plupart des concepteurs éclairagistes. Ces niveaux d'intervention 
vont de l'étude diagnostique au suivi de chantier, en passant par la programmation 
lumière, le suivi d'opérations dans leur ensemble, ou même souvent la participation au 
design de mobilier d'éclairage. 

Ainsi, cette maîtrise potentielle de l'ensemble des processus leur donne une position 
médiale vis-à-vis des autres acteurs de l'éclairage et de l'aménagement architectural et 
urbain et notamment de la maîtrise d'ouvrage, position décrite au travers de plusieurs 
propos relatifs aux régimes de collaboration : "je travaille moi sur toutes les opérations à 
50 %, je suis intégré à des équipes de paysagistes ou d'architectes, à 50 % je travaille pour 
eux, parce que je sers le propos de leur aménagement, ou de leur bâtiment, mais à 50 % je 
travaille pour le client directement sans qu'il le sache, c'est-à-dire je n'ai pas, dans la réponse 
du paysagiste ou de l'architecte, tous les éléments de réponse nécessaires au maître d'ouvrage 
pour qu'il accomplisse l'œuvre entière. Quand je travaille avec un paysagiste sur un espace 
public, je vais éclairer son espace public, mais au delà, je dois intégrer... les techniques utilisées 
par le maître d'ouvrage, le service de l'éclairage public, éventuellement le matériel." 

Pour Philippe Almon, par exemple, si l'élu représente une personne à convaincre (un 
"client"), il est plus que cela : "il connaît sa ville beaucoup mieux que nous ; on connaît la 
lumière mais lui il connaît très très bien sa ville". Par là l'élu est amené, à travers des visites 
et des essais sur site, à participer à l'élaboration du projet en exprimant des 
sensations, en s'appropriant petit à petit les solutions proposées. Philippe Almon 
définit alors son intervention comme une retraduction technique de ces sensations. 
Dans cette définition, l'éclairagiste met sa propre création en retrait, il se fait en 
quelque sorte médiateur. Cette position consiste à "intégrer une image de lumière de la 
ville en cohérence avec ce qui a déjà été fait et en même temps aider la maîtrise d'œuvre -le 
paysagiste, l'urbaniste ou l'architecte- à intégrer dans son propre projet tout le travail qui a été 
fait précédemment." 

En résumé, l'analyse des positions et des régimes de collaboration mms montre que 
la dimension nocturne de la ville est présentée comme une "complémentarité de 
l'aménagement". Comme tous le soulignent, la maîtrise technique n'est plus une fin en 
soi, mais répond à la nécessité d'une maîtrise d'un propos, d'un parti d'ensemble. La 
maîtrise des problématiques, des vocabulaires, des procédures et des outils de la 
lumière mais aussi de la ville ou de l'architecture permet aux éclairagistes concepteurs 
de se positionner sur un projet -ou de manière plus générale sur la problématique de la 
ville- comme un acteur à part entière des processus d'aménagement, au même titre 
qu'un architecte ou un paysagiste. Ainsi, pour Pascale Jacotot, qui fait là référence à la 
conception du jardin Félix Jacquier à Lyon1 3, l'éclairagiste, "c'est vraiment quelqu'un, 
comme nous qui sommes concepteurs dans le domaine du paysage, je pense que lui a justement 
cette connaissance dont je suis très consciente qu 'une grande part m'échappe, et donc je pense, -
comme ça c'est fait un peu pour ce jardin avec le botaniste- [...] que s'il y avait eu un 

1 3 Opération décrite ci-après. 
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concepteur lumière, je pense qu'il aurait intégré l'idée de la forêt magique, de Vailleurs, et que 
lui avec toutes ses connaissances en tant que concepteur lumière, et bien il aurait apporté autre 
chose. [...] j'aime bien justement ce côté compétences complémentaires." De même, pour 
Philippe Almon, "il n'y a pas de division du travail. Moi je pense que j'ai mon mot à dire sur 
l'urbanité... ils ont leur mot à dire sur la mise en lumière. De la même façon que le maître 
d'ouvrage a son mot à dire sur l'urbanité, sur l'urbanisme et sur la mise en lumière." 

Ainsi, dans cette première partie nous nous sommes attachés à décrire les nouveaux 
opérateurs de la lumière urbaine et le contexte de production dans lequel ils agissent. Il 
convient maintenant d'entrer dans le détail de leur démarche : comment ces opérateurs 
agissent-ils sur la ville sensible ? Peut-on trouver dans l'analyse des entretiens des 
logiques d'action ou des modes d'intervention communs ? 

3] Scénographies lumineuses 
La l u m i è r e c o m m e m a t é r i a u s c é n o g r a p h i q u e 
Anne Cauquelin avait montré dans son ouvrage comment "la ville la nuit"1 4 redessine 

un territoire différent de celui de la ville diurne dans sa géographie et dans ses usages : 
certaines zones laissées dans l'ombre s'effacent de la carte, d'autres au contraire 
s'affirment le temps de la nuit comme des pôles d'attractivité forts. 

En effet la lumière possède ce pouvoir de créer de nouvelles formes, de nouvelles 
limites, de nouveaux espaces qui se dessinent aussi par et à travers l'ombre ; l'espace 
des sens n'est pas un espace euclidien, homogène. C'est sur ces qualités que les 
éclairagistes fondent leurs pratiques, en créant des "ambiances", des "environnements", 
des "scénographies" ou des "images" spécifiques. Si comme tous le soulignent, la lumière 
n'est pas une "matière" -"la lumière ne s'exprime que parce qu'il y a des surfaces pour la 
réfléchir"-, elle constitue le matériau, l'outil à partir duquel ils transforment, façonnent et 
recomposent l'espace urbain. 

La production de phénomènes sensoriels permet d'agir sur plusieurs registres à la 
fois, définis en interaction. Pour Laurent Fachard, par exemple "l'idée qui consiste à créer 
une place sur un sol suspendu, sur un faux sol, c'est possible de le réaliser techniquement, mais 
l'idée de départ, elle est mauvaise, dans la mesure où l'œil, qui ne percevra pas qu'il n'est pas 
sur un sol réel, est leurré, et que seul ne renseigne sur cette mauvaise qualité du sol, que l'oreille 
interne ; mais elle renseigne, donc elle renseigne et elle alimente un sentiment d'insécurité ; [...] 
et c'est l'idée qui est en contact immédiat avec la sensation, le retour de manivelle, il est 
instantané." 

Ainsi, la lumière produit des "sensations", des "émotions", un "ressenti" tout autant 
que des "signes", de la signification. C'est là sa "force d'expression", sa "poésie". La lumière 
nous renvoie à notre imaginaire, convoque en nous des souvenirs : "j'ai habité pendant 
toute mon enfance dans une chambre qui donnait sur un couloir où il y avait un poêle à fuel 
qui brûlait et... il n'y a pas de lumière plus belle qu'une flamme. En plus ça bougeait tout le 
temps et... Donc c'étaient mes premières fascinations, je me suis endormi pendant dix ans, 
quinze ans fasciné à chaque fois par cette lumière qu'il y avait dans le couloir." 

1 4 CAUQUELIN A., La ville la nuit, Paris, PUF, 1977. 
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